
 

 

COMMUNIQUÉ                                                                                Mercredi 8 avril 2026 

DEAUVILLE 

Un temps fort des courses à 

Deauville devient le  

Sumbe Prix Jean et Louis Romanet 
 

En hommage à deux grandes figures des courses 

 

Sur proposition de Guillaume de Saint-Seine, Président de France Galop, le Conseil 

d’administration a validé le changement d’appellation du Sumbe Prix Jean Romanet, qui 

devient désormais le Sumbe Prix Jean et Louis Romanet. Cette nouvelle dénomination 

rend hommage à deux personnalités majeures du Galop : Louis Romanet, récemment 

disparu, et son père Jean Romanet. 

Les carrières de Jean Romanet, puis de son fils Louis, s’inscrivent dans une tradition 

familiale exceptionnelle. En l’espace d’un siècle (1907-2007), quatre membres de la famille 

Romanet ont dirigé l’Institution des courses françaises de Galop : Maurice Romanet, René 

Romanet-Riondet, grand-père de Louis Romanet, puis Jean Romanet ont successivement 

présidé la Société d’encouragement, alors en charge des courses plates. À partir de 1995, 

avec la création de France Galop, réunissant le Plat et l’Obstacle, Louis Romanet a pris la 

direction de la nouvelle structure, fonction qu’il a occupée jusqu’à sa retraite en 2007. 



 

La carrière de Louis Romanet a également été marquée par un engagement international 

remarquable. Dès 1994, il devient Président de la Fédération Internationale des Autorités 

Hippiques (IFHA), mandat qu’il exercera pendant 27 ans, jusqu’en 2021, contribuant de 

manière décisive au développement et à l’harmonisation des courses à travers le monde. 

Désormais, chaque édition permettra de saluer leur engagement visionnaire, qui a 

profondément structuré, modernisé et fait rayonner l’organisation des courses au fil des 

décennies. 

 

Un temps fort du Meeting de Deauville Barrière et des Arc 

Races 

Le Sumbe Prix Jean et Louis Romanet compte parmi les temps forts du Meeting de Deauville 

Barrière. La prochaine édition de ce Groupe 1 (le niveau d’excellence de la compétition), 

doté de 400 000 €, se déroulera le dimanche 23 août 2026. Réservée aux juments de 3 

ans et plus, de race pur-sang anglais, l’épreuve se dispute sur une distance de 2 000 

mètres. Les dernières éditions ont été remportées par les championnes Quisisana (2025) 

et Mqse de Sévigné (doublé en 2023 et 2024). 

Cette course constitue par ailleurs une étape des Arc Races et offre à sa lauréate une 

invitation automatique pour prendre part au Qatar Prix de l'Arc de Triomphe, le dimanche 

4 octobre prochain à ParisLongchamp. Dans ce cadre, l’entourage de la gagnante 

bénéficiera du remboursement du versement initial à la Poule Propriétaire effectué en vue 

de ce même Qatar Prix de l’Arc de Triomphe. Si la jument victorieuse n’a pas été engagée 

préalablement dans le Qatar Prix de l’Arc de Triomphe, son entourage disposera d’un délai 

de quinze jours à compter de sa victoire pour l’ajouter sans frais à la liste des engagés de 

ce défi international. 

 

  

 


